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CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA VILLE  

EN FAVEUR DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE 

SAINT-DIZIER DER ET BLAISE POUR L’EXPOSITION TEMPORAIRE 

« AUSTRASIE, LE ROYAUME MEROVINGIEN OUBLIE ». 

 

 

 

 

Entre 

La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, représentée par son 

Président, dûment habilité par délibération en date du…………………………, ci-après 

dénommée l’Agglomération, 

 

Et  

La Ville de Saint-Dizier, représentée par…………………………., dûment habilité par 

délibération en date du……………………………., ci-après dénommée la Ville, 

 

ci-après dénommées les parties, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 

Article 1 : Objet de la convention  

 

Dans le cadre de l’exposition temporaire « Austrasie, le royaume mérovingien oublié », la 

Ville va participer à hauteur de 50 % du coût net de l’opération, les 50 % restant étant à la 

charge de l’Agglomération. 

 

 

Article 2 : Financement  

 

L’Agglomération, maître d’ouvrage de l’exposition, assure son financement. 

 

Le plan de financement prévisionnel de cette exposition est le suivant : 

 

Dépenses de fonctionnement : 460 000 € TTC  

 

Recettes de fonctionnement : 

 Région   64 000 € 

 Département  54 000 € 

 GIP   80 000 € 

 SMF :    30 000 € 

 CDC :   5 000 € 

 Ventes de produits 11 000 €  

 TOTAL            244 000 € 

 

Solde prévisionnel total à la charge de l’Agglomération : 216 000 € à partager à parts 

égales à hauteur de 50 % pour la Ville et 50 % pour l’Agglomération soit 108 000 € pour 

chacune des parties. 
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L’exposition, objet de la présente convention, se terminant le 27 mars 2017, les parties 

conviennent de consolider le plan de financement ci-dessus à l’issue de l’opération, et 

d’ajuster le montant de la participation financière de la Ville sur la base d’un état définitif des 

dépenses et recettes, sans nécessité d’une nouvelle délibération des organes délibérants. 

Article 3 : Versement de la participation de la Ville 

 

En 2016, la Ville procède en une seule fois au versement de la somme de 108 000 €, visée à 

l’article 2 de la présente convention. 

En fin d’opération, l’ajustement de la participation de la Ville se fera sur présentation d’un 

état définitif des dépenses et recettes par l’Agglomération.  

 

Article 4 : Litige 

 

En cas de litige n’ayant pu faire l’objet d’une conciliation entre les parties, celui-ci relève de 

la compétence du Tribunal Administratif de Chalons en Champagne, dans le respect des 

délais de recours. 

 

 

 

 

    Fait à Saint-Dizier, le…………………………….. 

 

 

 

Pour la Ville de Saint-Dizier,     Pour la Communauté 

        d’Agglomération de Saint-Dizier

        Der et Blaise 


